
20.16 Subventions conditionnelles et programmes à frais partagés, 31 mars 1974 (suite) 

Ministère et projet Provinces 
participantes' 

Quote-part 
provinciale' 
% 

Contribution 
fédérale 
1973-74 
$ milliers 

AFFAIRES EXTERIEURES 
Commission mixte internationale selon les conditions 

de l'entente 240 

AFFAIRES INDIENNES ET DU NORD 
Aménagement communautaire à l'intérieur et à l'extérieur 

des réserves 
Entente sur les soins des enfants 
Programme des canaux Canada-Ontario 

Ententes pour la protection contre les incendies de forêt 

Accord sur les territoires de piégeage d'animaux à fourrure 

Routes des réserves et routes d'accès 

Ententes sur les ressources naturelles 

Formation professionnelle et technique 
Travaux d'hiver 

Expansion de l'industrie touristique 

T.-N., Ont. 
Man. 
Ont. 

Ont. 

Man,, Sask. 

Ont. 

Sask. 
Que. 

Que., Ont., Man., 
Sask, Alb-, C.-B. 

50 

selon les conditions 
de l'entente 
selon les conditions 
de l'entente 
selon les conditions 
de l'entente 
selon les conditions 
de l'entente 
50 jusqu'à concurrence 
de $100,000 

selon les conditions 
de l'entente 

selon les conditions 
de l'entente 

1,086 
110 

7 

58 

4i 

539 

119 
210 

JUSTICE 
Tous les programmes compris 

MAIN-D'ŒUVRE ET IMMIGRATION 
Main-d'œuvre agricole 

Ententes fédérales-provinciales sur la santé 

Subventions pour recherches sur la formation 

DÉFENSE NATIONALE 
Subventions aux provinces et aux municipalités aux 

fins de la protection civile 

T.-N., L-P.-E., 
Ont., Man., Sask.. 
Alb.. C.-B.. T.N.-O. 

I.-P.-E, N.-E., 
N.-B., Que., Ont., 
Man., Alb. 
Ont. 

i.-P.-É., N.-É., 
Que,, Ont., Man., 
Sask., Alb. 

selon les conditions 
de l'entente 

selon les conditions 
de l'entente 

selon les conditions 
de l'entente 

240 

1 

SANTE NATIONALE ET BIEN-ETRE SOCIAL 
Programmes de soins de santé 

Loi sur la Caisse d'aide à la santé 

Formation du personnel sanitaire 
Loi sur les soins médicaux 

T,-N.^^N.-B.^ 
Que., Ont., Man,, 
Sask., Alb., T.N.-O. 
10-H T.N.-O. 
10 + Yukon et 
T.N.-O. 

50 

50 

37.000 
2.167 

677.947 


